
 
 

Procès-verbal 
Conseil d’établissement -  1e réunion 2023-2024 

 
 
 

 
Les membres du conseil d’établissement de l’école du Bon-Pasteur sont convoqués à une 
réunion qui aura lieu le mardi 3 octobre 2023 à 18h30 en présentiel au local 206. 
 
Secrétaire :  Kathia Robitaille 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
1. Accueil, quorum et mot de bienvenue ; 

 
Fait par madame Julie Fiset et elle cède ensuite la parole à madame Annie 

Lachance. 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
 

- Madame Annie nous fait la lecture de l’ordre du jour de la présente rencontre.  Deux 
points sont 

 
CÉ 01/2023-24 Proposé par : madame Marie-Line Bélanger 

Secondé par : madame Myriam Gauthier 
 

3. Élection des officiers ; 
 
3.1 Au poste de président(e) : madame Marie-Jo Thibault propose madame Julie Fiset et 

madame Valérie Veillette seconde.  Madame Julie Fiset accepte la proposition et est élue 

présidente du conseil d’établissement. 

 

3.2 Au poste de vice-président(e) : madame Myriam Gauthier se propose pour le poste et 

monsieur Jacques Arsenault seconde.  Madame Myriam accepte la proposition. 

 

3.3 Au poste de secrétaire : madame Julie Fiset propose madame Kathia Robitaille au poste de 

secrétaire et madame Marie-Line Bélanger seconde.  Madame Kathia accepte la proposition. 

 
4. Lecture et adoption du compte rendu de la dernière réunion ; 

 
- Madame Annie fait certains suivis au compte rendu de la dernière rencontre. 

PRÉSENCES : 
Arsenault, Jacques X Robitaille, Kathia X 
Bélanger, Marie-Line X Roy, Sophie X 
Fiset, Julie X Thibault, Marie-Jo X 
Gauthier, Myriam X Veillette, Valérie X 
Lachance, Annie X Membre de la communauté abs 
Lépine, Marie-Josée abs   



- La nouvelle politique de collation. 
- La nouvelle tarification du service de garde. 
- Rectification de la somme amassée par Saputo lors du dernier Grand défi Pierre 

Lavoie : 4 900 $. 
 

CÉ 02/2023-24 Proposé par : madame Marie-Jo Thibault 
Secondé par : madame Myriam Gauthier 

 
5. Calendrier des rencontres ; 

 
- La calendrier des rencontres est adopté tel que proposé par madame Annie. 

 
CÉ 03/2023-24 Proposé par madame Valérie Veillette 

Secondé par madame Julie Fiset 
 

6. Interventions du public ; 
 

Monsieur Langlois était le seul parent du public et il nous soumet trois (3) points : 
 

- Les nombreux rappels pour les paiements alors que la facture a déjà été acquittée. 
- Convocation aux réunions : le délai de convocation aux parents de 24 heures à 

l’avance est trop court. 
- Pédagogiques d’août et de septembre : sondage a envoyer en décembre ou janvier 

pour la remise des résultats au printemps car les parents n’ont pas assez de temps 
pour trouver un plan B. Mentionner aux parents sur le sondage le nombre d’élèves 
minimal pour permettre d’offrir le service de garde. 

 
7. Rapport des membres ; 

 
7.1 OPP :  Madame Valérie Veillette nous informe que l’aide des bénévoles de l’OPP a  

été demandé par madame Jennifer pendant l’enregistrement de la chanson de 
l’école.  De plus, certains parents s’offrent pour donner un coup de main pour 
la photo scolaire.  Aviser les parents qu’un bénévole sera disponible pour 
aider, proposer d’envoyer une brosse ou un peigne pour éviter la pédiculose.  
Le sondage de disponibilités pour aider ou faire partie du comité et celui de 
l’année dernière pourrait être réutilisé cette année. 
Pour la fête de l’Halloween, une petite demande est faite pour les membres de 
l’OPP afin de donner un coup de main. 

 
7.2 Enseignants : Aucun point.  

 
7.3 Soutien et SDG : Pédagogiques : la journée pédagogique du 22 septembre s’est très  

bien déroulée, les enfants ont participé à de belles activités à la Ferme 
Genest. 
Secrétariat : Madame Catherine Dugas est arrivée en poste le 5 
septembre dernier et elle s’occupe de la partie accueil (absences, 
appels téléphoniques, etc.)  Un bon coup de main pour madame 
Kathia. 
Conciergerie : Monsieur Martin nous a quitté et monsieur Tommy le 
remplace présentement. 

 
7.4 Comité de parents : Aucun point. 
 

 



8. Demandes pour les sorties et activités ; 
 

-  Madame Annie nous fait la présentation des demandes de sorties et d’activités qui 
ont été soumises à ce jour. 
  

CÉ 04/2023-24 Proposé par : Madame Marie-Line Bélanger 
Secondé par : Madame Marie-Jo Thibault 

 
9. Dénonciation d’intérêts et formation obligatoire ; 

 
- Madame Annie demande de compléter le formulaire dès que possible. 
- Pour les nouveaux membres, il est exigé de faire les trois (3) petites capsules de 

base d’une durée d’environ de 7 ou 8 minutes chacune.  
 

10. Adoption des règles de régie interne du Conseil d’établissement ; 
 

- Madame Annie nous en fait la lecture et porte à notre attention une nouveauté cette 
année qui est le fait que, depuis l’arrivée de la loi 25 sur la protection des 
renseignements personnels, les rencontres en visioconférence ne sont plus 
admissibles. 

 
CÉ 05/2023-24 Proposé par : madame Marie-Line Bélanger 

Secondé par : monsieur Jacques Arsenault 
 
11. Normes et modalités ; 

 
- Madame Annie nous présente les normes et modalités avec les dates limites du 

MEESR ainsi que celles choisit par l’équipe-école.  Les rencontres de parents 
prévues sont aussi mentionnées sur ce même document.  Il sera transmis aux 
parents. 

 
12. Points d’information de la direction ; 

 
- Deux vols en à peine d’un mois.  Toutes les serrures des portes extérieures et 

intérieures ont été changées.  Le système d’alarme a aussi été ajusté avec l’ajout de 
capteurs dans des zones qui n’étaient pas protégées par le système.  Nous ajoutons 
huit (8) caméras (intérieures et extérieures). 

- L’agrandissement de l’école, les travaux dureront 8 semaines et devraient être 
exécutés pour 2026. 

- Des travaux sont prévus pour une réfection des égouts dans le vestiaire 2.  Le béton 
devra être cassé pour exécuter les travaux. 

- Les araignées et les guêpes : un contrat a été signé pour deux (2) traitements par 
année afin de régler le problème. 

- La forêt pédagogique : les travaux de nettoyage de la zone ont débuté ainsi que 
l’installation de la clôture.  Une inauguration sera planifiée. 

- La loi 25 : des ajustements sont à faire à plusieurs niveaux.  Nous ne pouvons pas 
afficher tout document contenant deux (2) données concernant les élèves et le 
personnel de l’école. 

 
13. Comité EHDAA ;  

 
- Aucun point. 

 



14. Affaires diverses ; 
 

14.1 Projet éducatif (petit devoir) : les membres du conseil d’établissement ont un petit  
travail à faire pour nous permettre d’établir le prochain projet éducatif de l’école.  
Madame Annie demande aux membres parents du CÉ de compléter, tout comme le 
personnel l’a fait, le document en lien avec nos valeurs qui sont ressorti lors de la 
rencontre avec le personnel.  Elle demande l’aide des membres afin de bien 
compléter le bilan de l’école du Bon-Pasteur afin de mettre à jour la version 
précédente qui date de quelques années. 

 
14.2 Pédiculose : On se questionne pour trouver une solution à la propagation des poux 

qui dure depuis le printemps dernier auprès des enfants de l’école.  
Malheureusement, il n’existe aucun traitement préventif pour éviter la propagation. 

 
15. Levée de la réunion à 21 h 05 

 
Proposé par : madame Myriam Gauthier 
Secondé par : madame Marie-Line Bélanger 
 
Adopté à l’unanimité. 

 


